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M. Domnargu* mon»» qu'en * * P f » * 2 P S Con*ao» i l edAl*odu l n autrn. canx qui ne 

" f f S ë r S S â r . %% ne etomendent pas 
d ' t l V ^ S a f ô S S Î t t - ( r a r J n ce qui m . «m-
M rL» i»nkiarranda oonflance dan» le corps 
S S T n * « u S i r f ^ * » « devoir deta £ 

font de reejoiA « S e s a n i de «ont éreoce* eu 

MUe Berthe prétend que 
s a » U rage et le microaoope. 

Mlle Joséphine raconte que U téoduHié 
tut u se grande «U«%l̂ t et elle ajoute que 
jamais l e s guerres ne sont Mao utile*, 
m i m e gagné s a 

Mlle Yvonne non* snprend que le Havre 

d ïr*nd*i t l i» l*ee» lai • Ptes «u»«*«L E"?,!* , 
ïrance. (Longs apedandt*setr,ents « " W f ' J g ' 
bancs ; prtiTfr^^n» sur les banc» snclelline*) 

C ^ e T v S n q o ^ ^ x a n d r . BLANC mon-
*• à la « t o o n e p5ir Apporter ce qu'il »PP«Ue 
la protestation de la population de »JJrb-
me C*st en vain que ses collègues de 1 extrê
me gauche 'soulignent chacune de *e* phra
se* de longs applaudissements qui couvrent 
.parfois les rires et les protestations de la droi
te et du centre . _̂ 

Cest en enta que M. Louis DTJMOWT -rtst 
apporter A U tribune les duçummits qn a a 

M BRISSON donne lecture des ordres du 
tour qu'il a reçus. 

1 » -TOME» BAI «OIMI 
. Ltm est de M L Steeg e* Bn*Mon, U 
deuxième de M. Bnolnem, le trototem* de M. 
Blanc, le quatrième de M. PU—lonnler. Tan
dis que las troi» premiers blâment dan* des 
termes différents et d'une façon plus ou moto» 
implicite le gouvernement, celui de M. PUs-
sonnisr est ainsi conçu : • La Qiaronre ap 
prouvant las déclarations du gouvernement 
et repoussant toute addition passe * l'ordre 
du Jour. 

M. DOUMERGUG. — Le débat a «té • n e z 
Important peur n'être pas clôturé par roture 
«u toor pur et simple. J'accepte don© 1 ordre 
«u Jour de M. Pliseonnler. 

La priorité ayant été demandée en faveur 
ne chacun des ordres du Jour déposés, M. 
Brisaon met aux voix la priorité en faveur 
de l'ordre du ]our de M. Buisson. 

Pour t u , contre en . 
M. Boeïtnon déclare maintenir son ordre 

« n leur car. dtt-U, s'a ne connaît pas M. Roux 
Costadou. et s'il ne veut pas Intervenir dan* 
la discussion qui le concerne, il admire pro
fondément le corps enseignant et c'est pour 
cela qu'il demande A la Chambre de voter son 
amendement. 

M DOUMERGCE. — Comme Je l'ai déjA dit 
le débet ne portait ou ne devait porter que 
snr le oas Roux Coetadou. Vous aves d'ail-
leur* entendu l'hommage que de cette tribune 
Ï*» adressé au corps des instituteurs. 

M. BOC1SSON. — Dans ces conditions Je 
retire mon amendement (T. B.) 

M. Brisson met aux voix la priorité en fa 
vaor de l'ordre du Jour de M. Alexandre Blanc. 

Pour la priorité 71, contre en . 
L'ordre du Jour de MfPussonnler est adop 

té pur t l t voix contre 70. 
LA PEINS DE MORT 

M. CaettOard mente A la tribune pour de 
mander que 1A discussion sur la suppression 
de la petite de mari -sou Axée aa début de la 

n n n t n f n ï que la commission ayént 
ehangé hier aVvt*. le nouveau rapport 1m 
provisé par M- CastlUard est. bien sueetnt 

M. BrWAND — Ce rapport d'ailleurs n'envf 
eage eue '.a première partie du protêt de 
gouvernement, relatif à la suppression de 1* 

Reine de mort et non pas la deuxième par 
a fÇQIOAlA. BSja* de remplacement Aussi 

la Commission d v demafid%-Mi 
rapport oomrtlet avant la dlsnneerien. 

MCAST1LLARD. - U Commission w 
prononcent A un* trè» forte maioritésqr V 
maintien de la petne de mort, ne peut locf 
querpent que repousser toute proposition rela
tive \ de* peine* de remplacement 

M TfHSbrT appuie ce* eriservatton*. 
M PK, . l'E demande l'ajournement de 

la fixation et dépose une demande de scro 
tin public I 

La Chambre proteste. 
Fit M. Brtsson ne peut que mettre aux voix 

Tfijournement. _ 
Pour rajournement 1S1. contre- ni. 
En consétruence U discussion est Inscrite en 

ïete de l'ordre du jour de vendredijproehaln 
La séance est levée à 1 h. 13 et renvoyée ft 

fandl après-midi, 

Les résultats 
Q Q aa daskaode pas aux instituteur* offi

ciels de- faire de tous leurs élevés de* Pic 
de la Mirandole ; mais il faut convenir 
que les résultats de si coûteux efforts de la 
nation pour instruire ses jeunes généra
tion* n* répondent pas aux promené» des 
ina et aux espérances des autres. 

U y a encore des Untiiuteurs qui pensent, 
lue leur devoir consiste à lncalqueT aux 
•niants les principes de la grammaire, de 
tor thognphe , du calcul, de U géographie 
et de l'histoire. 

Mai* leur nombre diminue, et quantité 
d e maîtres, de jeune* maîtres surtout, 
.trouvent cette besogne au-dessous de leuT 
valeur et de leur dismité. 

Ceux-là enseignent tout A tous élèves, 
excepté l'essentiel. 

Et les programmes crfncjelâ, ainsi que les 
questions posées aux examens, n'encoura
gent que trop cette déplorable tendance. 

Cas programmes sont vraiment encyclo
pédiques. Ils noient les notions usuelles 
e t essentielles dan* un déluge de matières 
superflues. Ils écrasent la formation intel
lectuelle sous la surcharge de la mémoire. 

C'est le fameux certificat qui est la- cause 
de cet abus, et-l'abus est tellement oxor-
bitant qu'il ruine le certificat lui-même. 

Les Instituteurs sérieux en conviennent. 
Ils avouent que la méthode d e vouloir 
faire tout apprendre aux enfants aboutit 
'A des résultats désastreux et ridicules. 

Le BVLLETIN DE L'AMICALE DE LA NlÉVRE 
-citait récemment quelques-unes des innan/-
br&bles hévues commises par les jeunet 
êcolières lors des examens pour le fameux 
certificat. 

Ce serait très amusant si ce n'était si 
'triste. 

Citons cette publication, qui n'a rien di 
clérical ni d'hostile à l'enseignement ofii 
ciel l 

« Mlle Lucienne écrit que V au ban étal' 
un orateur du siècle de Louis XIV, et Ml' 
Pauline q»'il a organisé renscigncinev 
primaire. 

Mire Andrée déclare que Charles X êta 
un royaliste et *ru*il avait pour mini*<< 
un royaliste »>>«•' 

"Jour, tous frais compris ; 3e classe, 4 la 
portion, au gré des pèlerins. 

HORAIRE 1908 
•jour entreprendra le Pèlerinage 

d* Is Salstte 
Premier départ : 
De Grenoble, matin (2), 4 h. 42 ; de la 

Mure, 8 h.; de Corps, 1 h. — Arrivée au 
sanctuaire, 3 h. 30. 

Deuxième départ : 
De Grenoble (2), 8 h. 37 ; de la Mure, 

12 h. 15 ; deCorps, 4 h. — Arrivée a a sanc
tuaire, 6 h. 30. 

Troisième départ *. 
De Grenoble, soir, 1 h. 28 ; de la Mure, 

4 h. (Coucher à Corps). 
Retour de la Salette à Grenoble. — De la 

Salette, 5 h. 30 ; départ de Corps, matin, 
7 h. 45 ; arrivée à la Mure 11 h. ; départ de 
la Mûre, 12 h. 29 ; arrivée à Grenoble, 
2 h. 56. 

Deuxième départ : 
De la Salette, midi ; de Corps, 2 h. 30 ; 

de la Mure, 5 h. 56 ; arrivée A Grenoble, 
8 h. 30. 

NOTA. — Cet horaire permet de fixer, de 
façon sûre, o n itinéraire conduisant, le 
soir même, an sanctuaire, on ramenant, 
an un jour, du sanctuaire à Lyon, Valence 
ou Chambéry. 

De Gap à Corps et à l a Salette. — Dé
part, matin, 2 heure* ; arrivée A Corps, 
7 heure*, déjeuner ; arrivée à la Salette, 
10 heures. 

De Corps A Gap. — Départ, soir, 3 h . : 
arrivée à Gap, 8 h. 30. 

Rappelons que par une lettre dtf 28 mai 
1904, U Compagnie P.-L.-M. accorde le de-
nn-tarU à un minimum de vingt pèlerins 
pour la Salette. Mais il faut noue prévenir, 
ou mieux, écrire directement à l'inspec
tion principale P.-L.-M., gare Grenoble. 
- Pour avoir des renseignements plus com
pléta, on est prié d'écrire à M. le Directeur 
du Pèlerinage de la Salette, par C O R N 

NOMINATION MILITAIRE 
•gens . — M. Dumont, capitaine en se

cond au 3* génie à Arras, est nommé A- la 
première classe d e son grade. 

MUTATIONS f 
DANS LE CHEMIN DE FER DU NORD 

SI. Vandenner, chef de gare à AnVche, 
est nommé chef de gare à Albert, en rem-

lacanvioi. de M. Bacherot, admis, sur sa 

»J^""'»n***^*n*»****j***j**»«a»j***n«anna 

NOTAIRE* 
Sont nommés notaires : 

A MaroWto* (Nord), M. Azambre, en 
remplacement de son père. 

A Mawjfceuge, M. Chirouasot, en rempla
cement de M. Duciert. 

A Mareblenne*, M. TheyeJ, en rarapjace-
ment de M. Spriet. 
CONCOURS 

DE COMPOSITION MU8ICALE. 
Nos lecteurs apprendront avec un sensi

ble plaisir que le Maître Jules Maasenet 
a bien voulu accepter la Présidence d'hon
neur du concours organisé par l'Associa
tion des auteurs et compositeurs du Nord 
et du Pas-de-Calais. 

En raison du grand nombre de deman
des de règlement, le comité prévoit une 
sensible augmentation du nombre de prix, 
sans toutefois modifier celui de 100 fr. en 
espèces. 

Le règlement du concours est envoyé 
sur demande affranchie adressée au délé-
gué-ajciministrateur, M. Paul Laigre. 20, 
rue du Cbaufour, Lille. 

LES COURSES INTERNATIONALES 
DE LEVRIERS DE LILLE 

Dimanche as juin im 
fur l'Hippodrome du Boti de ta Deule 

Les concurrents des grandes courses de lé
vriers qui auront lieu demain dimanche 88 
Juin, sur l'Hippodrome du Bois de la Deule 
sont informés qu'un tramway spécial avec re
morque partira de la Grand'Place de Lille, à 
une heure de raprès-midi pour les transporter 

Iosqn'ao champ de courses avec leurs chiens; 
e retour du tramway spécial s'effectuera a 

six heures, après les courses. Celles-ci, qui ont 
réuni 80 engagements, commenceront a deux 
heures précises par les courses plates, puis 
aura lieu le concours-exposition de chiens de 
douaniers qui ne compte pas moins de 62 con
currents, et enfin les courses d'obstacles. Prix 
d'entrée : Pesage, 3 fr. ; Tribunes, t fr. ; 
Plaine, 1 fr. ; les enfants Agés de moins de 
10' ans paieront demi-place. Grand concert 
pendant les courses. 

Si le beau temps se met de la partie, ces 
courses, organisées pour la premier* fols en 
France, et qui ont produit sensation en Bel
gique et dans la région, obtiendront à n'en 
pas douter le plus vif succès. 

« t un port mimalre célèbre par M* taxnV 
tro». , 

Mlle Suranné croit que Mme Roland rot 
une reine de France guillotinée. 

Mais Mlle Mathilde rectifie : « Mme Ro
land, dlUelle, était U femme du neveu d e 
Chaxlemagne, qui mourut en jonant du 
cor de rhenu ». 

Ce que dénote surtout cette coUectian 
d'Aneries, que noua pourrions prolonger, 
Cest le surmenage de la mémoire ou dé
triment de l'Intelligence et de la réflexion. 

Ces pauvres petits cerveaux sont bourrés 
de formules, de lambeaux d e phrases toute* 
faites, de mots- quMn assembleril au ha
sard, sans les comprendre. 

Ainsi MUe BafUn a étudié trois lignas de 
notice sur Paateur, trois lignes qu'elle a 
retenues A peu pré* sans y coma>rendre un 
traître mot, B t y s* rappelle qu'il y a là-
dedans « rage » et « micjnscope ». Qo'*et«ce 
qu'un nncrosoooe T On ne lui a pas fait 
comprendre. Et alors, «Ue aasemb^ au 
hasard de la mémoire les moto qui flottant 
dans ses souvenirs, et «ans savoir ee qu'elle 
écrit, elle parle de l a * goérnon de U rage 
et du microscope s. 

Mlle Joséphine, elle, a e u une maîtresse 
antl-miMtariste. Celle-ci lui a souvent se
riné une tirade quelconque contre la 
guerre. L'élève ignore ce qu'est la té*do-
lité, mais ce met éveille chez elle une vague 
idée de bataille, et alors jaillit tout natu
rellement de sa mémoire la tirade sur la 
guerre qu'elle a retenue, maie sans la com
prendre et sans comprendre le sens des 
mot*. Alors elle écrit cette jolie chose : 
« Jamais les guaires ne sont bien utiles, 
même gagnées i £ 

Et voilà comment on apprend à réfléchir, 
à raisonner dans maintes écoles officielles. 

L'élève est un perroquet qu'on bourre de 
formules, et comme il a une cervelle d'oi
seau, le perroquet mêle les formules, s'em
brouille dans I n moto. Comme celui de 
Gresnet, u en arrive A répondre, quand : &> <>• M g r D o l a m a l r o b é n i t « t o f f r e s o l e n n e l l e m e n t u n e c o u r o n n e 

LES BANDITS 
D'HAZEBROUCK 

devant la Cour d'Attisés de.Saint-dhnee 
• Md»0»V»* 

SONT CONDAMNÉS A MORT : 
Abel POLLET, 
Auguste POLLET, 
Canut VROMANT, 
Théophile DEROO. 

LA DERNIÈRE JOURNÉE 

• ", *w«. a \nx • i 
L'extrême abondareee de* matière* et tos 

axlgemce* de l'heure du eotirriar noue oMI-

Ï;*nt A remettre plusieurs *ommunleatlons 
remportantes. 

e , A faire valoir ses droits à l a re- - w w w - x - w v w * -

M. Defrance, sous-chef de gare principal 
à L a Chapelle, est nommé chef de gare à 
Axriche. ï 

M. Vandenner était à Aniche depuis 
26 a n » Son activité et sa courtoisie rai 
avalant fait de nombreux amis dans toute 
la région. , 

(1) Nombreux personnel pour assurer le 
service. 

(8) A Saint-Georges-de-Commlers change 
ment de t rata. 

LES GRÈVES 
A DOUAI 

La grève de l'établissement Vanlaer. — 
Comme nous l'avons annoncé, la grève de 
l'établissement Vanlaer est terminée. Ce 
sont pour la plupart le» anciens ouvriers 
qui ont repris le travail après avoir ac
cepté les nouveaux tarifs des patrons. La 
moyenne des journées atteindra encore en
viron 7 fr. 

M &£&§ êë <§éG§<Ê-<Së@§ 
.AV X e l X a X o B l 

on lui demand* un* gentillesse : « Que la 
peste te crève I 

On est ahuri, on s'exclame ; ma i s le per
roquet ne sait c* qu'il a dit. 

Le grand Journal blocard da Midi, la 
DtrecHA » Touuj,u&j. uis.au récemment 
les mêmes constatations décourageantes. 
Sous la plume de M. Jeune, son rédacteur, 
ces constatations ont toute la valeur d'un 
avant : 

<< Nous devons reconnaître, disait-il, que 
les résultats obtenus à racole primaire 
'lïque ne répondent pas à la somme d'ef
forts dsidenafe pour y parvenir. La grande 
uajorité de nos écoliers n'emportent de 
.-ette école que des connaissances insuf
fisant», presque toujours tronquées ou 
mal digérées. En d'autres termes, ou bien 
Ils ne savent pan grand chose, ou ce qu'ils 
savent, ils le savent mal ». 

Nos instituteurs officiels ont donc autre 
chose à faire, que d'inculquer aux cervelles 
d'enfanto des formules comme celle-ci, 
qu'un maître miser* M s dictait naguère 
aux enfanta d e s a classe : 

« Il faut que le catholicisme tomb* i 
Non'seulement i l s'agit de réfuter le pa
pisme, mais de l'extirper ; non seulement 
de l'extirper, mai* de le déshonorer ; non 
seulement de Us déshonorer, mais de l'é
touffer dans la boue ! » (EDGAR QUINIT). 

Us ont mieux à taire que d'enseigner à 
CM pauvres petits qu'ils descendent d'une 
vieille guenon. 

Ils ont mieux A faire que de blasphémer 
Dieu, tuer dans rame des enfants tout 
culte de l'idéal et les abêtir par des for
mules matérialistes ou antireligieuses. 

Qu'ils nous donnent des entants sachant 
lire, écrire un pou correctement, calculer et 
possédant en histoire et en géographie 
quelques notions générales précisas qui 
leur serviront de jalons dans leurs études 
et lectures postérieures. 

Et puisque, par surcroît, i ls ne peuvent 
enseigner la religion aux enfants, qu'ils 
s'abstiennent au' moins de la combattre. 

C'est tout ce que leur demandent I n 
Associations de pères de famille, qui seront 
alors avsa eux, et non contre eux. 

DIM. 

eu Sacré-Coeur de Jésus 

ÉCHOS 
RENSEIGNEMENTS UTILES 

AUX PELERINS OS LA SALETTE 
Le Pèlerinaga de la Salette est toujours 

ouvert ; ne pas ajouter foi aux bruits con
traires. 

1. — De la Mure A Gorpe et vice-versa : 
Prix dee voitures, 3 francs. 

A Corps, demander des renseignements 
à l'employé du sanctuaire qui se trouve à 
l'arrivée de toutes les voitures, et qui pro-
suren mulets ou voitures, selon le désir 

des pèlerins. 
j De Corps A la Salette : Prix du mu-

<•;, 3 francs ; étrenne obligatoire, 1 franc. 
Durée de l'ascens'on, 2 heures. — Dés

unie pur mulet, iiieine prix. 
NOTA. — La descente peut facilement se 

'lire à pied. Durée du trajet, 2 heures, 
•ligueur de la route, 9 kil. par la grande 

ouïe ; 7 kil. par Saint-Julien. 
l-"rix des voitures. — Pour une personne, 

.2 fr.; pour deux personnes, 14 fr.; pour 
ois personnes», VJ fr.; pour quatre per-
• nnes, 16' fr. 
descente en voiture : 2 fr. 50 par pér
ime, si l'on est au moins quatre. 
.. — Séjour au sanctuaire. — On assure 
i sanctuaire un logement (300 chambres) 
; et une nourriture très confortables, aux 
ix suivants : Ire classe, 9 fr. par jour, 

• us frais eomi>ri« • 5>-> rt««sfi. R fr. oar 

Il régnera !... Ces deux mots, écrits en 
lettres de Jeu à l'entrée de l'église du Sacré-
Cœur, résument admirablement la cérémo 
nie qui »'y est déroulée hier. Le Christ 
qu'on veut chasser d'un pays dont II a tait 
la grandeur et la gloire, a été honoré, ac
clamé comme le plus puissant et le plus 
aimable des souverains. 

Une heure avant l'ouverture des portes, 
près de trois cents personnes se pressaient 
sou.» le péristyle. L'égli&c est littéralement 
bondée au moment où S. G. Mgr De\a-
maire, entourée de M. le vicaire-général 
Cartier, de M- le vicaire-général Lamant, 
et d'une soixantaine de prétfes, fait son en
trée solenneHe au chant du « Benedicthe » 

Après les vêpres, M. le chanoine Janvier 
monte en chaire. L'orateur de Notre-Darnr 
est connu pour la puissante contexture di 
ses discours. Pas ù e phrase qui ne porte 
Il montre la royauté de Jésus dans sa vie 
dans son action intellectuelle, morale et 
sociale ; dans ses lois qui élevant l'homme 
au-dessus de lui-même, paraissent d'aboi''1 

impraticables mais, avec la grftce d" 
Christ, deviennent faciles et transfigurent 
l'humanité. 

L'impression produite sur l'auditoire a 
été profonde : nous souhaitons vivement 
que M. le chanoine Janvier publie ce dis
cours et lui donne ainsi une plus grande 
portée. 

A présent, Mgr Delamaire bénit la cou
ronne présentée par le Conseil paroissial ; 
puis, la procession se met en marche au 
-hant du <> Lauda Sion », repris par .toute 
l'assistance. 

L'église du Sacré-Cœur était Dartojit ma

gnifiquement ornée. Mais le reposoir sur
tout attirait l'attention. Sur une estrade 
••ouverte de velours écarlate un Thahor 
n t dressé, auprès duquel se tiennent deux 
inges — oeuvre de M. Ed. Buisine, le sculp
teur lillois bien connu — représentant la 
Ville 'de Lille et la Paroisse du Sacré-Cœur. 
C'est sur leurs mains que Monseigneur dé
pose la couronne, tandis que la maîtrise, 
,ous l'habile direction de M. Camille Stien, 
lame la signification de ce geste dans un 

superbe : « Christus vincit ! ». 
» La Christ triomphe 1 s'écrie Mgr Dela-

•i.alre dans une émouvante improvisation. 
i;n toute humilité, en tout amour, en toute 
justice, nous lui offrons cette couronne 
comme au souverain des Intelligences, des 
volontés, des familles, de la société tout en-
iere. Si le peuple de France était libre de 

partsR c'est Lui qu'il acclamerait comme 
on roi légitime et éternel 1 » 

Pour donner en quelque sorte raison à 
Sa (irandeur, des acclamations retentis
sant, répétées par toute la foule : « Vive 
Jésus-Christ notre Roi ! Vive Jésus-Christ 
au T. S- Sacrement 1 Vive le Sacré-Cœur 
lie Jésus ! » 

La rentrée au chœur s'accomplit lente
ment, et l"e « Te.Deum » s'élève à son tour : 
il exprime au Christ la reconnaissance de 
la cité lilloise pour tous les bienfaits qu'elle 
en a reçus et pour ceux qu'elle en espère 
encore. 

Une c'emière bénédiction du Saint-Sa
crement a terminé cette cérémonie, dont le 
souvenir restera .longtemps dans l'âme des 
paroissiens du S«cré-Cceur et de tous les-
Lillois. 

du jury 

Saint-eDmer, 86 juin. 
Enfin 1 C'est la mot de la sttnsiinn I Et 

c'est l'expression du ssnUiinnt général : de 
M. le Président et de ses assesseurs, com
me de M. le Procureur et de son substitut, 
du greffier comme des huissiers, du gen
darme interprète comme du concierge du 
Palais de Justice I Sons doute aussi, c'est 
l'impression des jurés, qu i délibèrent A 
l'heure qu'il est, et qui en ont encore jusque 
dans l'après-midi. 

Des journalistes, n'en parlons pas I... 
Pour ce qui est dee accusés, n en est, 

comme la veuve Pioqnet, la UreoBe de car
tes, la femme Deroo, ou la femme Panvart, 
qui peut-être devraient trouver ces séances 
assez attrayantes, plus attrayante* en tout 
cas, que le travail A la prison ; mais I n 
autres, toujours sur la sellette, ayee le rap-

rl de leurs méfaits, devraient commencer 
en avoir assez I 

La séance 
LEOTURE DBS QUESTIONS 

A huit heures, M. l e Président, devant un 
public toujours nombreux, déclara la séan
ce ouverte et se met A lire aussitôt la liste 
des 998 qunt lons posées aux membres du 
jury. 

Cette lecture achevée, M* Lefebvre du 
Prey demande la parole : 

— Messieurs, dit-il aux jurés , nous ve
nons d'apprendre que la Commission des 
réformes judiciaires a décidé, dans une 
réunion Mnue, hier jeudi de ne pas main
tenir ses premières conclusions tendant A 
l'abolition de la peine de mort, qu'elle pro
posera le maintien de l a peine capitale. Je 
tiens A vous en avertir avant votre délibé
ration, afin que vous connaissiez bien toute 
la portée de votre verdict. 

A neuf heures et demie, le jury se retire 
dans sa salle de délibérations, la Cour se 
retire également, le public évacue la salie 
d'audience et tes accusés sont conduite 
dans une salle voisine. 

La délibération do jury 
Les uns disent que la délibération sera 

courte, d'autres, calculant sur le nombre 
des questions, assurent qu'elle peut durer 
jusqu'au soir.... 

Les abords du Palais de Justice notent 
déserts... 

Les décisions du jury 
A une heure quarante, te jury 

dans la salle des séances et le chef i 
commence à lire les décisions 

Personne dans La salle. Cm ne s'attendait 
pas A uns délibération aussi promptement 
finie. 

On toit monter une section d'infanterie 
aur te palier sur lequel s'ouvre la salle des 
assises ; on fait signe aux gendarmes à 
cheval postés aux abords du Palais de lais
ser entrer les amateurs. 

Le président du jury continue-
A quelques questions, une vingtaine tout 

au plus, la réponse du jury est négative. 
La lecture n t terminée A doux heures un 

quart 

LES CIRCONSTANCES ATTENUANTES 

Le jury accorde les circonstances atté
nuantes a 

Phllomène Rancy, femme Fauvart ; 
Angèle Platteel, temme Quaghebeur ; 
Julienne Platteel, femme Abel Pollet ; 
Eugénie Morent, femme Auguste Po in t ; 
Angèle Pollet, femme Herman ; 
Henri Fauvart ; 
Léon Fauvart ; 
Victor Note ; 
Eugénie Laronde, femme Ovarlet ; 
Adolphe Ovarlet ; 
Marie Deram, veuve Picquet ; 
Chartes Vandevetde ; 
Célinle Pollet, femme Lecteir* ; 
Sidonie Dekon, temme Deroo ; 
Jules Brabandto ; 
Marie Debril, femme Vandamme ; 
Constant Camertynck. 
La lecture des décisions a pris trente-

cinq minutes. 
NOUVELLE DELIBERATION DU JURY 
Mais 1* procès-verbal de la délibération 

ayant été remis à M. le Président, celui-ci 
constate qu'A l'une d n questions, — la 
817» _ u y a une erreur matérielle-

Cette erreur est relative, paraît-il, A Mar
cel Deroo, contre lequel, d'après le verdict, 
devrait être prononcée la peine de mort. 

M. le Président prie le Jury de se retirer 
de nouveau dans la salle de délibérations 
pour examiner ce point. 

Le jury revient dans la salle d'audience 
au bout de cinq minutes ; mais M. le Prési
dent fait observer qu'il est nécessaire de 
reprendre la lecture de toutes les questions. 

Après une nouvelle demi-heure de lec
ture, M. le Président suspend l'audience 
pour une heure. 

REPRISE DE L'AUDIENOE 

A quatre heures, les treize femmes ac
cusées font leur entrée ; elles sont condui
tes à leur place, menottes aux mains par 
les gendarmes. 

Les quatorze hommes sont amenés en
suite. 

La temme Lecleire semble toujours indis 
posée. 

Les autres paraissent impressionnées 
quant aux hommes, lis sont pâles aussi, 
Abel Pollet comme ses co-aocusés. 

Tous savent déjà, d'ailleurs ce à quoi ils 
peuvent s'attendre... 

Trois gendarmes supplémentaires se tien
nent devant l'emplacement réservé aux 
accusés. 

Dtu» W. aaJda et aux trihun«a. le public 

qui s'y écrase, cause avec animaUon.J*i 
certains moments, le vacarme est anoup*^ 
cLtesant... 

— La Cour I annonce l'huissier. 
Tout le monde se leva. , _ . 
M. le président Lefrançote d o m » n t p f g ^ 

rote au greffier pour la lecture des emta-< 
sions du jury. . 

Le greffier, qui commence A quatre neoM 
ras vingt-cinq, en a jusqu'à cinq hanxoa 
moins cinq minutes. « m , - • » 

L n réponse» étant négatives » • « " ^ * 
FEtefSE LAOAOHE, GUSTAVE " « « £ 
RE, LOUISE MATORBT, - ^ * • " " ? 
MOTS, PAUL JOSIEM, M. te P ' * * * e n * ' 
Bans quitter le siège, les déclare A ° 5 r . U 2 
TES de l'accusation et ordonne leur mws 
en liberté s'il* ne sont retenus pour antre 
^ P u i s M. le Président s'adresse a u x a v o -
cote d n autres accusés et . | ^ j >

d « ™ ™ 
s'ils ont quelque chose A dire e n faveur 

^ M ^ B e t o S e r , détenseur d'Aboi PoIleL 
dit qu'il n * rfen à demander p « m « J 
chenil mais il prie la Cour de s a o o u v e n ^ 
de runique et dernière prière d Abel rou** 
en faveur de sa femme. * » « I A . 

Les autres défenseurs sollicitent é g a l e 
ment l'indulgence de U Cour. ^ ^ ^ ^ 

Interrogera leur tour, tes accusés de
mandent aussi l'Indulgence. p o i u t 

Odant à Abel Pollet, Auguste PolteV 
Théophile Deroo et Canut Vromant, Os dé
clarent n'avoir rien à < ^ e - f t f c m h | i _ i e , * . 

M. le Procureur de la « « P j W ^ „ 
quiert rapplteation de la loi, et U <-*ur m 
retire pour en délibérer. 

L'ARRÊT DE L l COUR 
Quatre oondamBalioDS à mort ; 
Dix-huit autres condanmations. 

A cinq h w r r » v i i ^ c i n q , la Cour rentre 
e n ^ s é a n V e t , au milieu ^ ^ X t e t o i 
fond, après avoir lu 1 « a r , * f ^ t t * , «ont 
dont l 'owlteation • été requjse et qui sont 
« W f t w e M u n r e , au vol q u a l i W ; à l ^ 
^octejSm de maliaheurs, M. te Préteôen* 
prononce tes peines euivantes : 

ABEL POLLE-rl AUOUSTE POLLET, 
SAHUT VROfSAMT ET THEOPHILE DE-
ROO SONT 0OHOAMME8 A LA PEIME 
DE MORT. L'EXEOimOM * « " • " • « 
SUR UNE DES PLACES PUBLIQUES DE 
BETMUHE. 

Sont condamnés, en outre : 

Mareet Deroo, A huit an» ds travaux for-

à Faovart, 

I M I M Anal Pattet, 

R a m y , 
quatre ans de prison 

Angèle Platteel, 
cinq ans de reeUntea 

Julienne Platteel, 
cinq ans de réclusion ; 

Eugénie Morent, femme Auguste Peêtet, 
•imi ans ds réanaiaa ; 

Angèle Pollet, f i 
d* prtesfi ; 

Henri Fauvart, deux ares de prison ; 
Lsan Fauvart. cinq ans ds prraon ; 
Vlrtor Note, huit ans de réeluolon ; 
Eugénie Utrostei, f ensae Ovartet, cinq 

Adolphe Ovartet, tral* ans « s prison ; 
Marte Dhram, veuve Ptesjoet, cinq ans 

d* prison. Il y aura confusion avec la peine 
déjà prononcée contre elle par la Cour 
d'assises du Nord. 

Charte* Vandevetde, sept ans d s réclu
sion ; 

Céline* Poltat, f a n 
d* travaux forets ; 

Sidonie Daken, fe 
de prison ; 

Leeteire, vkagt an* 

i* Deroo, trois ans 

i ; 

Marie Debril, famine Vendôme**, sont 
ans de réclusion ; 

Constant Camerlynch, cinq ans de pri
son. 

De plus, la Cour prononce l'Interdiction 
de séjour, pour dix ans, après l'expiration 
de leur peine contre Marcel Deroo, la fna-
me Vandamme et la femme Lssteir*. 

Pendant la lecture de l'arrêt, que M. le 
Président lit avec rapidité, pour éviter tes 
manifestations, ' l n quatre condamnés A 
mort restent assis a leur banc, impaseibtes; 
quelques femmes, dont La femme Ovarlet 
et la femme Herman, pleurent A c h o u d n 
larmes. 

La femme Lecleire est restée toute la 
séance à moitié évanouie. 

Parmi les hommes, Brabants et Vande» 
velde semblent émus. 

LA SORTIE 

Le* Mndanne* A mort n UteposnE 
A chanter la « Marsetllain • 

Aussitôt le prononcé de l'arrêt, la gen
darmerie fait évacuer la salle. 

Quelques instants après, les condamnéf 
sont conduits aux voitures qui attendent 
dans la cour. 

Ces voitures sont, comme toujours, n -
ortées de gendarmes A cheval. 
Le public, maintenu par un piquet du 8*, 

e se livre à aucune manifestation. 
Seuls, les condamnés à mort, à leur mise 

jn voiture, commençaient A chanter la 
>< Marseillaise », mais ils ont été empêchés 
de continuer par les gendarmes, qui leur 
ont placé la main sur la bouche... Ce dé
fait révèle le cynisme de ces bandits. 

A six heures, le palais de justice de Saint-
Omer avait repris son morne aspect «ton 
jours ordinaires. 

uis.au

